
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les postes proposés 

 

Dates de la passerelle : Du 11/05/2023 au 28/07/2023 

 

La passerelle emploi-entreprise se compose de périodes de formation et d’immersion 

en entreprise :  

 Principaux modules de formation : 

 Compétences techniques : maitrise professionnelle dans les métiers d’aide à la 

personne 

 Compétences transversales : remise à niveau, utilisation des outils numériques, 

environnement de travail et posture professionnelle 

 Certifications / qualifications : Certificat Complémentaire de Spécialisation 

Handicap 

 Organisme et lieu de formation : Astrolabe Formation / AFPA 

 

 Immersion en entreprise : 

 Dates : 03/07/2023 au 14/07/2023 

 Lieu de stage : Seine-Saint-Denis ou départements limitrophes 

 

 Après la passerelle : 

 CDI dans l’une des trois entreprises 

 Lieux de mission : Seine-Saint-Denis ou départements limitrophes 

 

Aide à la personne handicapée  
 Type de contrat : CDI ; poste à temps partiel évolutif vers un temps plein 

 Public éligible :  

 Diplômé.e titre professionnel ADVF complet obtenu  

 18 ans minimum 

 3 mois d’expérience souhaitée dans le secteur de l’aide à la personne 

 Pré-requis : 

 Carte nationale d’identité ou titre de séjour ou récépissé en cours de 

validité 

 Bénéficiaire RSA en Seine-Saint-Denis ou être inscrit.e à Pôle Emploi 

 

 

 

En partenariat avec : 

Processus de sélection 

PASSERELLE EMPLOI-
ENTREPRISE 

 

 

Le + info pour les professionnels : Lien vidéo sur le métier d’ADVF chez Vitalliance > 

https://youtu.be/nVcCN5uxlZI 

Contenu de l’action 

Etape 1 : 
Vous pouvez envoyer les candidatures (CV et fiche de prescription)          
jusqu’au jeudi 4 mai 2023 à : enanette@astrolabeformation-pfd.org ou au 
01.48.12.65.00 demander Eva ou Olga 

 

Etape 2 : Information collective suivie de tests et entretien 


